
Convention (n° 74) sur les certificats de capacité de matelot qualifié, 1946  
   
Demande directe 2005/76   

 

CEACR-2005-R-074-ITA-Fr.doc 1 

Italie (ratification: 1981) 

Article 2 de la convention. Age minimum et période minimum de service en 
mer. La commission note l’indication fournie par le gouvernement en réponse à 
sa précédente demande directe selon laquelle, en ce qui concerne les divergences 
entre le décret du 5 octobre 2000 modifié et l’article 2 de la convention, les 
modifications nécessaires seront effectuées, après consultation des organisations 
d’employeurs et de travailleurs, afin d’être en conformité avec les conditions 
requises relatives à l’âge minimum et la période minimum de service en mer, qui 
sont respectivement de dix-huit ans et trente-six mois. 

La commission espère que le gouvernement continuera à la maintenir 
informée, dans ses prochains rapports, de tout développement concernant 
l’application de la convention. 


